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DOM : Réunion
Question écrite n° 37695

Texte de la question

M. André Thien Ah Koon souhaite demander à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité quelles dispositions
seraient appropriées pour combattre le taux de chômage de longue durée à la Réunion. Avec 170 000
personnes actives ayant un emploi et 100 000 chômeurs, le département compte en effet 35 % de chômage.
Plus encore, la proportion des chômeurs de longue durée s'élève à 70 %. Ce sont particulièrement pour ces
personnes désoeuvrées qu'il la remercie de sa réponse.

Texte de la réponse

Le département de la Réunion connaît, comme le rappelle l'honorable parlementaire, une situation de l'emploi
très préoccupante liée essentiellement à la pression démographique. Au 31 décembre 1999, la Réunion
comptait 94 921 demandeurs d'emploi dont 47,1 % étaient inscrits à l'ANPE depuis plus de douze mois au cours
des dix-huit derniers mois. Le nombre de chômeurs de longue durée est en recul de 2 % par rapport à décembre
1998. En glissement annuel, cette tendance à la baisse s'observe depuis juin 1999. Ce résultat encourageant
est à mettre au crédit des mesures financées par le FEDOM et dédiées principalement aux chômeurs de longue
durée (CES/CAE). En 2000, le nombre de conventions CES financées par le FEDOM passera de 34 000 à 35
000. Par ailleurs, le nombre de CAE passera de 7 000 à 7 500. Il y a lieu de noter enfin que les dispositifs
emplois-jeunes et TRACE, qui connaissent un développement dynamique à la Réunion, ont permis de réduire le
chômage de longue durée touchant les jeunes. Par ailleurs, le projet de loi d'orientation pour l'outre-mer en
cours de préparation prévoit des dispositifs d'allègement du coût du travail très puissants pour les entreprises de
moins de 11 salariés, les secteurs exposés et les travailleurs indépendants ainsi que la création d'une allocation
de revenu d'activité destinée à favoriser le retour vers l'emploi des bénéficiaires de minima sociaux. L'ensemble
de ces mesures contribuera à améliorer durablement et de manière significative la situation des chômeurs de
longue durée.
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